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PASS'SPORT

Madame, Monsieur,

La pratique d’une activité sportive régulière est essentielle pour la santé et le bien-être des enfants. C’est pourquoi,
dès cette rentrée, l’État a mis en place le Pass’Sport pour favoriser l’inscription de 5,4 millions d’enfants dans une
association sportive à la rentrée scolaire 2021.

Qu’est-ce que le Pass’Sport ?

Le Pass’Sport est une nouvelle allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant pour financer tout ou partie de
son inscription dans une association sportive volontaire et lui permettre de participer aux activités qu’elle organise de
septembre 2021 à juin 2022.

Qui est concerné ?

Le Pass’Sport s’adresse aux enfants de 6 à 17 ans révolus au 30 juin 2021 qui bénéficient soit de :
 l’allocation de rentrée scolaire ;
 l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ;
 l’allocation aux adultes handicapés (entre 16 et 18 ans).

 Où l’utiliser ?

Le Pass’Sport pourra être utilisé :
 auprès des associations volontaires affiliées à une fédération sportive ;
 dans les Quartiers Prioritaires de la Ville : auprès de toutes les associations sportives agréées participant au
dispositif (affiliées ou non à une fédération sportive).

Vous trouverez plus d'informations sur www.sports.gouv.fr/pass-sport
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